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Directives sur la préparation des

Manuels d'exploitation d'aéroport - Héliports
1.
Objet.  La présente circulaire d'information a pour objet de fournir des renseignements et des directives afin d'aider les exploitants d'héliport à préparer un Manuel d'exploitation d'aéroport (MEA) selon un format proposé.

2.
Antécédents.  Les exploitants d'héliport sont tenus de préparer et de conserver un Manuel d'exploitation d'aéroport comme une condition de certification.  Le Manuel d'exploitation d'aéroport doit être conforme aux exigences du Règlement de l'Air, série III, n% 2, Règlement sur les aéroports ainsi qu'aux spécifications pertinentes figurant dans le document Procédures de certification des aérodromes à titre d'aéroports, (TP 7775F).  Les normes relatives à l’élaboration du MEA sont présentement sous révision et seront publiées dans le manuel Aérodromes - Normes et pratiques recommandées, (TP 312F, Volume II, Installations pour les hélicoptères).  Ces nouvelles normes remplaceront celles présentement en vigueur dans le TP 7775F.  Ces lignes directrices reflètent les exigences de ces nouvelles normes.
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DIRECTIVES SUR LA PRÉPARATION DES MANUELS D'EXPLOITATION D'AÉROPORT - HÉLIPORT
Nota :
Les présentes directives sont destinées à aider les exploitants d’héliport de toute taille à se conformer aux exigences de la réglementation.  Le format suivant est adopté dans une mesure qui sera fonction de la taille de l'aéroport et de la complexité des activités.  

Un aérodrome peut recevoir un certificat d'aéroport s'il est évalué comme étant connforme aux spécifications pertinentes figurant dans le document Aérodromes - Normes et pratiques recommandées, Volume II, Installations pour les hélicoptères, (TP 312F), et s'il possède un Manuel d'exploitation d'aéroport approuvé par Transports Canada.  Le Manuel d'exploitation d'aéroport (MEA) est préparé par l'exploitant; il vise à répertorier les installations et les services de l’héliport et à indiquer comment l’héliport doit être exploité.  Une fois le Manuel approuvé, le maintien de la certification exige que l’héliport soit entretenu et exploité selon les procédures et les spécifications figurant dans le MEA.

Les informations fournies peuvent être brèves mais doivent être suffisamment descriptives.  Les détails historiques doivent se limiter à ceux qui sont nécessaires pour justifier des écarts par rapport aux normes et aux pratiques recommandées.

L'exploitant de l’héliport doit savoir où l'aérodrome se situe dans l'espace aérien qui l'entoure, ce qui lui permettra d'être au courant des activités ou des nouvelles constructions susceptibles d'avoir un effet sur l'accès à l'aérodrome ou sur les activités qui s'y déroulent.  L'exploitant pourrait juger utile d'inclure une brève description des routes d'arrivée et de départ, des approches aux instruments, des approches des compagnies, des procédures VFR terminales (VTPC), des aérodromes voisins ayant une influence sur les opérations aériennes, etc.

Une table des matières détaillée est nécessaire et fera que le MEA sera un document de travail utile.

Le MEA doit être présenté sous un format qui permette d'y apporter des modifications, par exemple, une reliure à anneaux.

Vu la nécessité de présenter le Manuel sous un format qui permette d'y apporter des modifications, les références importantes, comme le nom de l’héliport et le titre du document (Manuel d'exploitation d'aéroport) doivent figurer sur chaque page.  L'état des modifications, c.-à-d. le numéro et/ou la date, doit figurer sur chaque page pour permettre d'évaluer si un manuel donné est à jour.

Le MEA est composé des sections suivantes :



•
Une section Généralités comprenant :




- 
la page-couverture du MEA,




-
une copie du certificat d'aéroport,




-
la page à parapher du MEA,




-
l'avant-propos du MEA,




-
la section de contrôle des modifications, et




-
la table des matières.



•
PARTIE I - Administration



•
PARTIE II - Spécifications relatives à héliport



•
PARTIE III - Installations et services de l’héliport



•
PARTIE IV - Plans et procédures opérationnels de l’héliport



•
Annexes

Les documents techniques pertinents [tel que Aérodromes - Normes et pratiques recommandées Volume II, Installations pour les hélicoptères,(TP312F)] et les dessins (indiquant par exemple l'emplacement des lignes électriques), ainsi que leur emplacement doivent être répertoriés dans le MEA.

Il est prévu que les exploitants utiliseront les présentes directives comme une liste de vérifications afin de préparer un MEA qui soit propre à leur héliport.  Les directives indiquent quels éléments sont nécessaires en raison d'une exigence réglementaire.  Les exploitants ne doivent pas oublier que les présentes directives ne visent qu'à les aider à préparer un MEA.  Les MEA doivent être conformes au Règlement de l'Air et au document Aérodromes - Normes et pratiques recommandées.

Si des renseignements, des indications ou de l'aide supplémentaires sont nécessaires à la préparation d'un MEA, les exploitants sont invités à communiquer avec la section régionale d'Inspection des aérodromes de Transports Canada.

GÉNÉRALITÉS
PAGE COUVERTURE DU MEA
La page couverture doit comprendre :

•
Le nom de l’héliport et le numéro de certificat, tels qu'ils figurent sur le certificat.

•
La date de publication, soit la date d'origine du MEA.

CERTIFICAT D'AÉROPORT

L'original ou une copie du certificat d'aéroport doit être placé(e) immédiatement à l'intérieur de la page couverture de l'exemplaire principal du MEA.  Les autres exemplaires du MEA doivent comprendre une copie du certificat d'aéroport.

Nota :
Dans les cas où l'original du certificat d'aéroport n'est pas placé dans l'exemplaire principal du MEA, il doit être affiché dans un endroit bien en évidence.  Des versions spéciales du certificat, pour fins d'encadrement, peuvent être obtenues de votre inspecteur de certification d'aérodrome.
PAGE À PARAPHER DU MEA

La page à parapher sera produite et fournie par le ministre des Transports.  La page à parapher est insérée dans le MEA immédiatement après le certificat d'aéroport.  La page à parapher renferme certaines références et une déclaration qui doit être signée par l'exploitant de l’héliport (comme l'exige le Règlement de l'Air III, n% 2) attestant que le manuel est complet et précis et que l'exploitant de l’héliport accepte de se conformer à toutes les spécifications et conditions figurant dans le manuel.  Une deuxième déclaration, signée par le ministre des Transports, approuve le manuel.

AVANT-PROPOS DU MEA
L'avant-propos du MEA doit comprendre un énoncé de l'exploitant de l’héliport informant le lecteur du MEA de l'objet du document. 

La phraséologie suivante est proposée :



AVANT-PROPOS


Le présent Manuel d'exploitation d'aéroport (MEA) a été préparé parce qu'il constitue une condition de certification et qu'il fait partie intégrante du certificat d'aéroport.  Le manuel énonce les normes qui sont respectées et les services qui sont offerts par l’héliport (insérer le nom de l’héliport ici), tels qu'ils sont exigés à la date de délivrance du certificat d'aéroport ou tels qu'ils ont été modifiés d'une fois à l'autre, et il sert de :



a)
référence légale, entre l'exploitant de l’héliport et le ministre des Transports du Canada, en ce qui a trait aux normes, aux conditions et aux niveaux de service à conserver aux fins de la certification;



b)
document de référence pour l'inspection de l’héliport;



c)
document de référence pour les utilisateurs de l’héliport; et



d)
d'instrument juridique pour enregistrer toute modification ou tout écart approuvés par rapport aux normes d'aérodromes, aux conditions ou aux niveaux de service touchant les activités côté piste.



NORMES


Les installations, services et renseignements du présent manuel sont conformes aux normes qui figurent :



(a)
dans la première édition du manuel Aérodromes - Normes et pratiques recommandées, Volume II, Installations pour les hélicoptères (TP 312F); ou



(b)
dans les cas indiqués, dans une édition antérieure du manuel “Héliports et héli-plates formes - Normes et Pratiques recommandées (TP2586F); ou


(c)
dans les cas indiqués, dans un écart approuvé du TP 312F, Volume II ou de l’édition antérieure du TP 2586F.


MODIFICATIONS APPORTÉES À L’HÉLIPORT


Dans les cas où l’héliport, une partie de l’héliport ou de ses installations sont remis en état, remplacés, rénovés ou améliorés, les spécifications pertinentes qui figurent dans l'édition en vigueur du TP312F, Volume II s'appliquent.
Comme des modifications aux normes utilisées pour certifier l’héliport ne sont normalement pas appliquées rétroactivement, il est important d'indiquer la version du TP 312F, Volume II en vigueur au moment de la certification.  À mesure que les installations sont rénovées, remises en état ou remplacées, elles doivent être conformes à la version des normes qui est en vigueur au moment où le travail est effectué.  Donc, sauf quelques exceptions, la plupart des héliports disposeront avec le temps d'installations qui seront certifiées en fonction de différentes versions des normes.  Il est dans l'intérêt des exploitants de préciser quelles installations sont conformes à la norme en vigueur et lesquelles ont été certifiées en fonction d'une norme antérieure.  L'énoncé ci-dessus (Normes) constitue une façon de traiter la question.

SECTION DE CONTRÔLE DES MODIFICATIONS
Il incombe l’exploitant de l’héliport de s'assurer que le MEA est tenu à jour en développant et en  publiant des modificatifs.  C'est aussi sa responsabilité d'établir une procédure de contrôle efficace des modifications et de préciser dans le MEA de quelle façon ce contrôle se fera.

La section de contrôle des modifications comprend :

(i)
Procédures de modification


Cette section doit spécifier quelle procédure de contrôle sera utilisée par l’exploitant de l’héliport afin de s’assurer que tous les MEAs émis sont complets et à jour.



La procédure de contrôle devrait assurer que tous les modificatifs seront insérés comme il se doit par la personne occupant le poste figurant sur la liste de diffusion.



(a)
Chaque page devrait indiquer le numéro de modificatif et la date au bas de la page.




(b)
Lorsque le manuel est modifié, deux copies du modificatif seront envoyées à Transports Canada ainsi que les consignes relatives à la modification.




(c)
Après approbation de Transports Canada, une copie du modificatif sera conservée dans le manuel de Transports Canada, et l'autre copie sera signée et retournée à l’exploitant de l’héliport pour être copiée et distribuée aux autres titulaires de manuels.




ERRATA



Des changements mineurs (p. ex. numéro de téléphone, erreurs typographiques) peuvent être faits au stylo sans nécessiter l'approbation préalable de Transports Canada.  La diffusion des changements se fera comme ci-dessus et ces changements seront conservés dans un dossier ayant le même format que le registre des modifications.

(ii)
Registre des modifications
Le registre des modifications comprend :

•
Le numéro du modificatif

•
La date de publication (c.-à-d. la date du modificatif)


•
La date d'inscription du modificatif dans le manuel

•
La personne qui a modifié le manuel


(iii)
Liste des titulaires de manuels

La liste des titulaires de manuels comprend au moins :

•
Le numéro du manuel (p. ex. Original, n% 1, etc.)

•
Le titre du poste au sein de l'organisation titulaire du manuel

•
L'adresse, le numéro de téléphone et le numéro de télécopieur de l'organisation titulaire du manuel

TABLE DES MATIÈRES
La table des matières doit être aussi détaillée qu'il le faut pour faciliter l'accès à l'information.

PARTIE I  - ADMINISTRATION
1.1
INTRODUCTION

L'introduction comprend au moins :

1.1.1
Propriétaire et exploitant de l'aéroport



Le nom du propriétaire, le titulaire du certificat d'aéroport et l'exploitant.  Les adresses, les numéros de téléphone et de télécopieur doivent aussi être fournis.

1.1.2
Conditions d'exploitation
Les heures normales et les conditions selon lesquelles l’héliport est exploité, p. ex. 24 heures par jour, sept jours semaine, le jour ou la nuit, en VFR ou en IFR.  Ces données doivent aussi comprendre la visibilité opérationnelle la plus faible selon laquelle l’héliport poursuivra ses activités.


1.1.3
Longueur hors tout maximale d’aéronef


La longueur hors tout maximale d’aéronef pour lequel l’héliport

 est prévu doit être mentionner.

1.1.4
Activités à l’héliport
Une courte description de l’héliport (dimensions, emplacement, configuration, au sol, sur toit ou surélevé ect)et de ses activités (hopital, police, vol touristique, privée ect) ainsi que la fréquence prévue d’utilisation.

1.1.5
Limites opérationnelles
Une référence à toutes les limites opérationnelles applicables à l’héliport, p. ex. vol de nuit ou procédures de réduction du bruit, dimensions d’aéronef, poids, secteur de survol interdit ou une catégorie précise de performances .

1.2
EXPLOITATION : PROCÉDURES GÉNÉRALES, STRUCTURE ET DESCRIPTION DE FONCTIONS
1.2.1
Procédures d'exploitation générales


Une courte description des procédures d'exploitation comprenant :

a)
les heures d'exploitation

b)
les activités quotidiennes (renvoyer aux ententes entre les unités, au contrôle de la circulation aérienne, à la sûreté et la sécurité, etc.)

c)
les pouvoirs et responsabilités des responsables de l’héliport dans leurs rapports entre eux, p. ex. intervention d'urgence, commande et contrôle, procédures après les heures d'exploitation, les annonces, etc.  Des éléments plus spécifiques sont traités dans la PARTIEIV - Plans opérationnels côté piste.

1.2.2
Organigramme, indiquant au moins :


a)
Le premier niveau auquel l’exploitant de l’héliport est imputable.


b)
L’exploitant de l’héliport.  Dans les cas où la personne qui occupe le poste dexploitant de l’héliport a plus d'un titre, les deux titres doivent figurer sur l'organigramme, p. ex. V/P Opérations des ateliers (exploitant de l’héliport).


c)
Tous les postes relevant de l’exploitant de l’héliport et par lesquels il dirige les activités de l’héliport.



Nota :
L'organigramme doit clairement montrer le lien hiérarchique à l’héliport en incluant au moins le premier niveau de supervision.  Si l'organigramme va au-delà de ce premier niveau, il peut s'avérer difficile à consulter.

1.2.3
Fonctions et responsabilités
Une description des fonctions et responsabilités de tous les postes figurant sur l'organigramme.  Identifier les positions chargées de publier un NOTAM.  Les procédures présidant à la publication d'un NOTAM sont résumées à l'annexe A.

1.3
POLITIQUE OPÉRATIONNELLE DE L'HÉLIPORT
Cette section pourrait également s’intituler, RESPONSABILITÉS, OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT ou tout autre titre reflétant le contenu de cette section.

Le MEA doit contenir une énumération des obligations de l'exploitant de l’héliport, comme le précise le Règlement de l'Air, série III, n% 2, article 9.  On peut effectuer cette énumération en copiant textuellement l’article 9 accompagné d’une déclaration de l’exploitant affirmant que ces obligations seront respectées.  Il est également possible d’utiliser un énoncé personnalisé tel que celui retrouvé ci-après, pourvu que les obligations visées à l’article 9 soient exprimées correctement.  Il est à noter que l’article 10, paragraphe 4 b) (vii) nécessite une déclaration signée par l’exploitant.

Voici un exemple d'un énoncé acceptable qui peut être appliqué à tous les endroits.

Exigences générales
a)
L'héliport de__________ doit être exploité conformément aux normes indiquées dans le document Aérodromes - Normes et pratiques recommandées, Volume II, Installations pour les hélicoptères, (TP312F), telles qu'elles existent au moment de la délivrance du certificat d'aéroport et compte tenu de toutes les conditions spécifiées dans ce dernier par le Ministre.



b)
Sans frais, à la demande d'un inspecteur de Transports Canada Aviation, l'accès aux installations de l’héliport doit être autorisé et l'équipement nécessaire à l'inspection de l’héliport doit être fourni.

c)
L’héliport doit être inspecté selon les circonstances pour que puisse être assurée la sécurité aérienne :

(i)
dès que possible après chaque fait aéronautique, selon la définition qu'en donne l'article 2 de la Loi sur le Bureau canadien d'enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des transports,

(ii)
pendant toute période de construction ou de réparation des installations de l’héliport qui sont désignées dans le certificat d'aéroport, et

(iii)
en tout autre temps lorsque des conditions à l’héliport pourraient compromettre la sécurité aérienne, et

(d)
Lorsque Transports Canada n’a pas été avisé au préalable d’un changement relatif à l’exploitation de l’héliport, le Directeur régional de la Navigation aérienne doit être avisé par écrit dans les 14 jours suivant la date de ce changement.


Exigences relatives aux NOTAM
Le Directeur régional de la Navigation aérienne de Transports Canada et (la tour de          ou la station d’information de vol de          ) doivent être avisés immédiatement dès qu’il y a connaissance des faits suivants :

a)
tout empiétement par un objet sur une surface de limitation d'obstacles de l’héliport;

b)
la présence d'obstacles ou l'existence d'une situation dangereuse compromettant la sécurité aérienne à l’héliport ou à ses abords;

c)
une baisse du niveau des services fournis à l’héliport et décrits dans la Publication d'information aéronautique, Canada (A.I.P. Canada);

d)
la fermeture d'une partie de l'aire de manoeuvre de l’héliport; et

e)
l'existence de toute autre situation qui pourrait compromettre la sécurité aérienne à l’héliport à l'égard de laquelle il serait justifié de prendre des mesures préventives.

Avis direct aux pilotes
Lorsqu'il n'est pas possible de publier un avis relatif aux circonstances indiquées ci-dessus de manière qu'il soit reçu à une unité du contrôle de la circulation aérienne ou à une station d'information de vol, il faut aviser immédiatement et directement les pilotes qui pourraient être touchés par ces circonstances.

Obstacles sur l'aire de manoeuvre


Tout véhicule ou autre obstacle se trouvant sur la surface de l’héliport _____(nom)_____ et qui est susceptible de compromettre la sécurité aérienne à l’héliport ou à ses abords doit être enlevé.

Engagement en ce qui a trait à l'information aéronautique publiée


Au nom de l’héliport de _____________ , je m'engage à :

a)
Revoir dès réception chaque numéro des publications d'information aéronautique pertinentes et, immédiatement après cet examen, d'aviser le ministre de toute inexactitude  qu'il renferme relativement à l’héliport; et

b)
d'aviser le Directeur régional de la Navigation aérienne de Transports Canada par écrit au moins 14 jours avant que ne survienne à l’héliport, à ses installations ou aux services offerts tout changement prévu susceptible de rendre inexacts les renseignements figurant dans les publications d'information aéronautique.


Signé _________________



Nota 1 :
Cet engagement, signé par l'exploitant, est exigé spécifiquement par le Règlement de l'Air, série III, n% 2, article 10, sous-alinéa b) (vi).





2 :
Publications d'information aéronautique s'entend des documents suivants :  le Canada Air Pilot (CAP); le Supplément de vol Canada (CFS); le Supplément hydroaérodromes (WAS); et la Publication d’information aéronautique, Canada (A.I.P. Canada).

1.4
DOCUMENTS ET DESSINS TECHNIQUES

Les documents techniques pertinents [tel que Aérodromes - Normes et pratiques recommandées, Volume II, (TP312F)]et les dessins (indiquant par exemple l'emplacement des lignes électriques), ainsi que leur emplacement doivent être répertoriés.

1.5
PUBLICATIONS
Même si ce n’est pas exigé, les exploitants pourraient juger utile de dresser une liste des publications aéronautiques renfermant des renseignements sur l’héliport.  C’est particulièrement utile dans les cas ou les exploitants gardent à l’esprit leurs obligations en ce qui a trait à l’information publiée.

1.6
COMITÉS
Une liste de tous les comités administratifs et opérationnels et des comités sur la sécurité côté piste, y compris :





Le nom du comité

Le président ou la présidente

L'objet

Le mandat

La fréquence des rencontres

PARTIE II - INSTALLATIONS DE L’HÉLIPORT
Le chapitre 2 du TP 312F, Volume II donne la liste de données de l’héliport qui doivent être confirmées et rendues disponibles.  Le Règlement sur les aéroports exige aussi que le MEA renferme «tout renseignement permettant de vérifier que l’héliport respecte les normes applicables énoncées dans les publications sur les normes et les pratiques recommandées pour les aérodromes, dans leur version à la date à laquelle le certificat d'aéroport a été délivré...» [Règlement de l'Air, série III, n% 3, article 10. 3)(c)].

La présente partie doit mentionner la version du TP 312F, Volume II ou la version antérieure du TP 2586 utilisée dans la certification des installations de l’héliport.  Il serait aussi utile que la date de la certification soit mentionnée.  Ces informations sont importantes car l’héliport en lui-même demeure rarement tel quel.  Une fois que l’héliport est certifié, il peut être exploité selon les normes en vigueur à la date de la certification jusqu’à ce que l’installation en question soit remplacée, remise en état ou modifiée.  Lorsqu’une dérogation aux normes est autorisée, les conditions reliées à la dérogation doivent être remplies.  Les normes applicables peuvent être indiquées au moyen d’un énoncé général au début de la partie tout en précisant les exceptions séparément ou en les mentionnant avec chaque éléments.

Il est possible d'organiser cette information de diverses façons.  L'important, c'est qu'elle soit complète, précise et à jour.  La présente section est aussi une source de référence importante, publiée pour les besoins des utilisateurs de l’héliport.

Voici un exemple de format pour l'organisation de la Partie II.

Nota :
On part normalement du principe que les unités métriques seront utilisées.  Si des unités de mesure différentes sont utilisées, il faut le préciser. La section 2.1 du TP 312F, Volume II renferme des indications sur les unités de mesure à utiliser pour les données d'aérodrome.  Lorsque les informations se retrouvent dans une publication aéronautique, les longueurs et les distances devraient également être données en pieds.  Pour faciliter la consultation, les éléments en question ont déjà été annotés.

2.1
DONNÉES D'AÉRODROME
Le chapitre 2 du TP 312F, Volume II précise les données d'aérodrome qui doivent être déterminées et enregistrées par l'exploitant de l’héliport.  C'est dans la présente section qu'il faut répertorier ces données si elles sont nécessaires ou si elles existent :


•
Point de référence


•
Centre géométrique


•
Altitude de l’héliport


•
Surface extérieure


•
Déclinaison magnétique de l’héliport


•
Emplacement des manches à vent



-
décrire l'emplacement selon la distance par rapport au bord extérieur de l’aire d’approche finale et de décollage (FATO)


•
Aides à la navigation électroniques


•
Obstacles d'importance aux abords de l'aérodrome (pieds au-dessus du niveau moyen de la mer)

2.2
AIRES DE MOUVEMENT DE L'AÉRODROME

Nota :
Une carte ou un tableau indiquant l'aménagement, l'identification et les caractéristiques générales des aires de mouvement de l’héliport seraient utiles dans la présente section.

2.2.1
CHARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

•
Aire d’approche finale et de décollage (FATO)


Pour chaque FATO, fournir les renseignements suivants (le cas échéant) :


-
longueur (pieds);


-
largeur (pieds);


-
pente;


-
type de surface;


-
altitude (pieds au-dessus du niveau moyen de la mer);


-
coordonnées;

•
Aire de prise de contact et d’envol (TLOF) :


-
longueur (pieds);


-
largeur (pieds);


-
pente;


-
type de surface (le cas échéant);

•
Aire de sécurité:


-
longueur;


-
largeur;


-
type de surface (le cas échéant);

•
Aire utilisable pour le décollage interrompu (le cas échéant) :


-
longueur;


-
largeur;


-
type de surface;

•
Prolongement dégagé (le cas échéant) :


-
longueur;


-
largeur;


-
profil du sol;

•
distances déclarées (voir les définitions au chapitre 2 du TP 312) :


-
Distance utilisable au décollage/Hélicoptère (TODAH) (pieds);


-
Distance utilisable pour le décollage interrompu (RTODAH) (pieds);


-
Distance utilisable à l’atterrissage(LDA) (pieds);

•
force portante 


-
hélisurface sur toit et surélevé (en livres)
•
Voies de circulation

Pour chaque voie de circulation, donner les renseignements suivants (le cas échéant) :


-
code de la voie de circulation


-
largeur du revêtement


-
largeur de la bande


-
surface nivelée


-
force portante du revêtement (le cas échéant)

•
Aires de trafic

Pour chaque aire de trafic, donner les renseignements suivants (le cas échéant) :


-
dimensions


-
bande d'aire de trafic


-
poste de stationnement (nombre et dimensions  (le cas échéant))

2.3
SURFACES DE LIMITATION D'OBSTACLES D'AÉRODROME

Pour chaque surface établie, donner les renseignements suivants :


•
surface d'approche 



-
longueur (totale) du bord intérieur



-
distance du bord



-
divergence



-
longueur



-
pente



-
orientation en fonction du Nord  magnétique (ou Nord grille dans les régions de non-fiabilité du compas) à partir du centre du FATO


•
surface de transition 



-
pente

Indiquer également les obstacles importants situés à proximité de l’héliport.

2.4
AIDES VISUELLES DE L’HÉLIPORT
2.4.1
INDICATEURS DE DIRECTION DU VENT

•
emplacement des indicateurs de direction du vent (manches à vent)

2.4.2
MARQUES ET BALISES

Aire d’approche finale et de décollage (FATO)

•
marque d’identification d’héliport


•
marque de point cible (pointillé ou ligne pleine)


•
marque des limites de l’aire d’approche finale et de décollage


•
marque d’identification d’aire d’approche final et de décollage (le cas échéant)


•
marque d’axe de l’aire d’approche finale et de décollage


•
indicateur de direction pour les arrivés et les départs


•
marque d’aire de prise de contact et d’envol (TLOF)


•
marque de masse maximale autorisé


•
marques d’information


Voies de circulation

•
marque de position d'attente


•
marque d’intersection


•
marque de périphérie


Aires de trafic

•
marque de bord de l'aire de trafic


•
marques de poste(s) de stationnement


•
marque d’alignement du poste de stationnement d’aéronef


•
marque d’information du poste de stationnement de l’aéronef


•
poste(s) de stationnement d'hélicoptère

2.4.3
BALISAGE LUMINEUX

Généralités

•
phare d'aérodrome



-
type



-
emplacement


•
phare(s) de danger



-
type



-
emplacement


•
manche(s) à vent



-
emplacement(s) de la ou des manches à vent éclairées


•
éclairage d'aérodrome télécommandé d'aéronef (ARCAL)



-
fréquence



-
type



-
consignes d'exploitation spéciales


•
balise d’obstacles

Aire d’approche finale et de décollage (FATO)/ Aire de prise de contact et d’envol (TLOF)

•
feux périphériques de l’aire d’approche finale et de décollage


•
éclairage par projecteurs de l’aire d’approche finale et de décollage


•
feux périphériques de l’aire de prise de contact et d’envol 


•
éclairage par projecteurs de l’aire de prise de contact et d’envol 


•
feux de point cible


•
feux directionnels d’arrivée et de départ


•
dispositifs lumineux d’approche (Système lumineux d’approche simplifié (ODALS), dispositif lumineux d’approche aux instruments pour hélicoptères (HILS)  


•
dispositif de quidage visuel d’alignement


•
indicateur visuel de pente d'approche (HAPI, PAPI, APAPI)


•
feux des limites de l’aire utilisable pour le décollage interrompu


Voies de circulation

•
feux de bord de voie de circulation


•
feux d'intersection FATO/voie de circulation


•
feux d'intersection de deux voies de circulation


•
feux d'intersection voie de circulation/aire de trafic


•
feux d'axe de voie de circulation


Aires de trafic

•
éclairage par projecteurs


•
feux périphériques


•
voie de circulation du poste de stationnement


•
poste de stationnement

2.5
PANNEAUX INDICATEURS CÔTÉ PISTE
Cette section renferme une liste complète des panneaux indicateurs côté piste qui indiquent le type, l’emplacement, leurs indications et le type d’éclairage (le cas échéant).  Cette section peut se présenter sous la forme d’un tableau et/ou d’un schéma des aires de mouvement.

2.6
DONNÉES OPÉRATIONNELLES CONCERNANT L’HÉLIPORT

Minima d’exploitation
•
Minima d’atterrissage (le plus bas) – Visibilité en milles terrestres et portée visuelle de piste, le cas échéant, hauteur de décision (DH) ou altitude minimale de descente (MDA) (en pieds au–dessus du niveau moyen de la mer)


•
Minima de décollage autorisé – Visibilité en milles terrestres et portée visuelle de piste, le cas échéant.

PARTIE III - SERVICES CÔTÉ PISTE
La présente partie dresse l'inventaire de tous les services de l’héliport qui sont fournis côté piste.  Seuls les services directement liés aux activités de l’héliport sont mentionnés.  

Nota :  
Ces services sont fournis dans une mesure proportionnelle aux exigences opérationnelles (taille et complexité) de chaque l’héliport.

Pour chaque service ou installation fournis, il faut donner une description et les heures d'exploitation, et mentionner l'organisme qui fournit le service (p. ex. exploitant de l’héliport, Transports Canada, municipalité, contractant, etc.).  Des copies de tous les accords ou de toutes les lettres d'entente qui touchent les activités de l’héliport doivent être jointes ou listées et renvoyées à une annexe.

Ce qui suit constitue un exemple de format visant à préciser les services offerts.  Il est important de souligner que seuls les services réellement nécessaires ou fournis doivent être indiqués.

3.1
SERVICES CÔTÉ PISTE
3.1.1
Service d'entretien côté piste



Le service d'entretien régulier ou périodique comprenant :




a)
marquage de l'aire de mouvement (s’applique là où le marquage s’efface facilement ex. marque sur le gazon)




b)
la tonte du gazon




c)
le déneigement et le déglaçage


3.1.2
Service de lutte contre les incendies de l’héliport




Le service de lutte contre les incendies de l’héliport est le service fourni pour répondre aux incendies mettant en cause des aéronefs sur le côté piste.  Ces services peuvent être fournis à la discrétion de l'exploitant ou, à certains endroits, peuvent être exigés par la réglementation.  La Partie IV traite du plan d'intervention d'urgence, tandis que la présente section donne une description du service fourni, notamment :




a)
le type de matériel, les capacités et l'emplacement des ressources de lutte contre les incendies




b)
les heures de service


3.1.3
Évaluation de l’état de l’héliport




Cette section devrait spécifier à quel moment il faut évaluer l’état de l’héliport (particulièrement l’hiver), à quelle fréquence, avec quels moyens et par qui.

3.1.4
Services de la navigation aérienne



La présente section comprend, le cas échéant :




a)
la fréquence Unicom




b)
un service de météorologie aéronautique privé (PAWS)




c)
un système d'observations météorologiques automatisé (AWOS)

d)
des services de communication et de contrôle de la circulation aérienne




e)
des services météorologiques pour l'aviation - décrire les services fournis

3.1.5
Installations de navigation aérienne



La présente section comprend une liste des installations fournies et de l'organisme qui en est responsable.  Voici des exemples d'installations de navigation aérienne :




a)
radiophare non directionnel (NDB)

b)
équipement de mesure de distance (DME)




c)
radiophare omnidirectionnele VHF (VOR)




d)
système d'atterrissage aux instruments (ILS)




e)
transmissomètres de portée visuelle de piste (RVR)




(f)
système d’amélioration local (LAAS)

PARTIE IV - PLANS ET PROCÉDURES OPÉRATIONNELS CÔTÉ PISTE
Comme condition de certification, il est obligatoire d'élaborer les plans et procédures suivants :



(1)
Un plan d'intervention d'urgence



(2)
Un programme de sécurité de l’héliport



(3)
Des procédures d'accès et de contrôle pour l'aire de mouvement



(4)
Des plans de gestion et de sécurité pour l'aire de trafic

Selon la taille, la complexité et l'objectif opérationnel de l’héliport, d'autres plans et procédures pourraient s'avérer nécessaires; il faudrait donc le mentionner ici.  Un exemple serait le plan de déneigement ou les activités par faible visibilité.  Les indications suivantes visent à aider les exploitants à élaborer les quatre plans obligatoires et à donner des exemples d'autres plans qui peuvent être inclus ici.


Nota :
Les indications suivantes ne visent qu'à donner un bref aperçu des exigences, puisque la complexité et le niveau de détail de ces plans peuvent varier considérablement.
4.1
PLAN D'INTERVENTION D'URGENCE
Le plan d'intervention d'urgence (PIU) a pour objet d'identifier les ressources disponibles pour répondre à une urgence qui se produit sur le côté piste de l’héliport et de préciser comment ces ressources seraient mobilisées, déployées et contrôlées lors d'une urgence sur le côté piste.  La portée d'un PIU va varier proportionnellement à la taille et à la complexité de l’héliport. 

Les exigences relatives aux plans d'intervention d'urgence exigées comme faisant partie intégrante de la certification de l’héliport se trouvent au chapitre 9 du Volume II, du TP 312F.

Voici des exemples d’éléments qui pourraient faire partie de votre plan, le cas échéant. Les trois premiers éléments sont obligatoires :


a)
Numéros de téléphone à composer en cas d’urgence


b)
Écrasement d’aéronef à l’héliport ou incendie d’aéronef


c)
Écrasement d’aéronef à l’extérieur de l’héliport (y compris un plan de sauvetage nautique, au besoin)

 
d)
Alerte pour les urgences concernant des aéronefs


e)
Urgence médicale


f)
Feu de structure (particulièrement dans le cas des héliports sur toit et surélevés)


g)
Plan des mesures d’urgence imprévue en matière d’environnement (en cas de déversement de carburant)

Par ailleurs, le plan doit comprendre une liste des personnes responsables ainsi que leur rôle sur place et les ressources disponibles.

4.2
PROGRAMME DE SÉCURITÉ DE L’HÉLIPORT
Le programme de sécurité de l’héliport est principalement un programme d'auto-inspection qui sert à vérifier les autres plans, procédures, services, installations et programmes.  Ce programme a pour objet d'assurer que les installations et les services fournis à l’héliport sont toujours conformes à la norme exigée et que les programmes, les plans et les procédures énumérés ailleurs dans le présent manuel suffisent à exploiter l’héliport en toute sécurité dans les limites de son mandat opérationnel.

On s'attend à ce que le programme de sécurité de l’héliport sensibilise à l'environnement opérationnel de l’héliport de manière que les lacunes soient rapidement relevées et corrigées.

Bien que l'auto-inspection soit la clef de voûte d'un programme de sécurité bien conçu, les exploitants devraient envisager d'y inclure d'autres moyens, comme des comités, des campagnes de promotion et des exercices lors de son élaboration.

À tout le moins, il faudrait tenir compte des éléments suivants lors de l'élaboration du programme de sécurité aéroportuaire.

a)
Inspection côté piste


Il faut inspecter régulièrement le côté piste pour identifier les lacunes dangereuses et prendre des mesures immédiates.  Une inspection régulière du côté piste sert aussi aux activités d'entretien du programme, qu'elles soient correctives ou préventives.  La présente section devrait préciser quelles installations sont inspectées, à quelle fréquence et par qui.  Il faut aussi indiquer les procédures administratives qui sont prises.  Parmi les éléments à considérer, il y a :



•
le FATO/TLOF, y compris :




-
l'état du revêtement;




-
l'état de l’aire de sécurité;




-
la présence de contaminants;




-
l'état du balisage lumineux;




-
l'état des marques; et




-
la présence d'obstacles.





Nota :
 De nouveaux obstacles peuvent être créés pendant les travaux de construction et d'entretien, surtout en hiver si de mauvaises techniques de déneigement sont utilisées.


•
les voies de circulation, y compris :




-
l'état des bandes de la voie de circulation;




-
l'état du revêtement;




-
l'état des feux d'axe et de bord de voie de circulation;




-
l'état des marques; et




-
la présence d'obstacles;



•
les aires de trafic, y compris :




-
l'état des revêtements;




-
la circulation des aéronefs et des véhicules;




-
les obstacles, le matériel et la propreté en général.



•
l'état des panneaux indicateurs du côté piste (y compris le bon état de service des dispositifs lumineux, le cas échéant);



•
les dispositifs lumineux de l'approche, des FATO/TLOF, des voies de circulation, des aires de trafic et des obstacles, y compris :




-
leur état et leur fonctionnement;




-
le fonctionnement des systèmes télécommandés par les pilotes; et




-
l'état, le fonctionnement et l'alignement des systèmes de guidage visuels (VASIS, PAPI, HAPI).




Nota :
Il faut veiller à ce que des systèmes comme le VASIS, le PAPI et l'APAPI ne deviennent pas désalignés.  Un système désaligné pourrait amener un aéronef à heurter un obstacle, surtout la nuit.  Il faut vérifier quotidiennement que les systèmes APAPI sont alignés, à moins que ce dernier soit équipé d'un dispositif qui ferme automatiquement le système si un de ses éléments n'est plus aligné (voir le chapitre8 du TP 312F).


•
l'état et la tenue en service des autres aides visuelles, p. ex. les balises, les indicateurs de direction du vent;



•
l'activité faunique;



•
l'élimination des corps étangers sur l'aire de mouvement;



•
le drainage du terrain d'aviation.

b)
Surveillance de l'utilisation des sols aux abords de l’héliport



La présence d'objets à l'extérieur des limites de l’héliport (arbres, bâtiments, grues, antennes) dont il n'est pas tenu compte risque d'avoir un effet sur la sécurité des activités de l’héliport.  Certains objets, une fois bâtis, peuvent causer des inconvénients opérationnels permanents à l’héliport.  Jusqu'à un certain point, il peut y avoir une solution si un règlement de zonage a été mis en vigueur pour l’héliport; néanmoins, il incombe à l'exploitant de surveiller les activités et d'identifier les infractions.  Les procédures de la présente section devraient préciser comment la construction d'obstacles permanents (bâtiments, tours d'antenne, etc.) doit être surveillée ainsi que les procédures pour surveiller des dangers temporaires comme des grues.



Certains des moyens ou des éléments à considérer sont :



•
des relevés des obstacles;



•
la surveillance de l'utilisation des terrains;



•
une évaluation quotidienne des zones d'approche et de départ (elle pourrait faire partie du programme d'inspection du côté piste présenté ci-dessus); et



•
une liaison avec les comités de zonage et de planification municipaux.


c)
Accès et contrôle sur l'aire de mouvement


Un programme de sécurité de l’héliport devrait comprendre des mesures pour surveiller et réévaluer la pertinence des procédures d'accès et de contrôle sur l'aire de mouvement.  Elles devraient prévoir une évaluation des véhicules et des piétons.

d)
Élimination des corps étrangers


Bien que la surveillance régulière de la présence de débris qui peuvent être aspirés dans les moteurs, projetés par le souffle du rotor, ou qui peuvent mettre autrement en danger les aéronefs et le personnel fasse partie de l'auto-inspection du côté piste, un programme d'élimination des corps étrangers est un élément important d'un programme de sécurité.  Parmi les mesures d'élimination des corps étrangers à envisager et à inclure dans la présente section, il y aurait :

 

•
des mesures d'information et de sensibilisation sur la présence et les effets des corps étrangers;



•
des contenants et des lieux pour les rebuts;



•
des mesures favorisant la propreté du côté piste;



•
l'identification des activités et pratiques qui engendrent des corps étrangers; et



•
la détermination de sanctions à l'égard du personnel ou des utilisateurs de l’héliport qui produisent systématiquement des débris.

e)
Construction et entretien


La construction et l'entretien du côté piste peuvent présenter des dangers particuliers.  Les procédures de contrôle de ces activités seront traitées un peu plus loin dans cette partie.  Il est nécessaire que la présente section indique clairement qui est responsable de surveiller la pertinence du plan ou des procédures, et de mettre en relief des mesures visant à identifier et à éliminer les dangers que peuvent présenter ces travaux.  Il est aussi recommandé que les exploitants mettent au point un programme d'information et de sensibilisation à l'intention du personnel qui participera aux travaux de construction ou d'entretien sur le côté piste.  La présente section devrait exiger qu'un plan de sécurité soit préparé pour chaque projet de construction.

f)
Sécurité sur l'aire de trafic


Un programme de surveillance et de contrôle régulier ou continu (le cas échéant) des travaux sur l'aire de trafic doit être établi et détaillé dans la présente section.  Bien que certains éléments puissent se retrouver dans d'autres sections, un tel programme devrait surveiller particulièrement les procédures et les pratiques non sécuritaires relatives :



•
au ravitaillement des aéronefs;



•
au stationnement des aéronefs et des véhicules;



•
aux activités des véhicules; et

4.3
PROCÉDURES D'ACCÈS ET DE CONTRÔLE SUR L'AIRE DE MOUVEMENT
La présente section traite principalement de l'accès et du contrôle des véhicules.  Parmi les éléments de «procédure» à envisager, il pourrait y avoir :


a)
Les chemins et les couloirs réservés aux véhicules


b)
Le contrôle de la circulation piétonnière à destination et en provenance des aéronefs

4.4
PLAN DE GESTION ET DE SÉCURITÉ SUR L'AIRE DE TRAFIC
Les éléments de ce plan peuvent comprendre :

a)
Des comités d'exploitants de l’héliport et de transporteurs aériens pour gérer l'attribution de l'espace et l'établissement de l'horaire sur l'aire de trafic.

b)
L'identification de l'organisme qui dirige ou fournit le service de gestion de l'aire de trafic (ATS, l'autorité de l’héliport ou l'exploitant, ou une combinaison de ceux-ci). Si les services de gestion sont fournis par plus d'un groupe ou d'une personne, tous les accords doivent clairement délimiter les responsabilités, l'autorité et les procédures opérationnelles.

c)
La coordination des heures d'arrivée et de départ, des attributions d'espaces de stationnement, des démarrages; l'avis sur les travaux en cours, le bon état de fonctionnement et des services de sûreté et de sécurité.

d)
Les imprévus comme accueillir des aéronefs additionnels et leur trouver un stationnement à cause de délais à l'ATC ou du mauvais temps.

4.5
PLAN D'ENLÈVEMENT D'AÉRONEFS ACCIDENTELLEMENT IMMOBILISÉS
Nota :
Il incombe à l'exploitant de l’héliport de disposer d'un plan d'enlèvement d'aéronefs accidentellement immobilisés.  Cette responsabilité ne l'empêche pas de négocier des accords avec d'autres organismes pour la prestation de certains aspects du plan.  Si d'autres organismes participent au plan, leurs responsabilités doivent être clairement définies.
Les éléments à considérer sont :


a)
les avis au BST - numéro de téléphone 24 h sur 24 (différent selon les régions);


b)
la participation et les responsabilités de l'ATS;


c)
les exigences relatives aux NOTAM;


d)
responsabilités :



-
exploitant de l’héliport;



-
propriétaires d'aéronef;



-
autres organismes;


e)
 matériel et ressources de récupération et d'enlèvement disponibles :



-
sur l’héliport;



-
aux abords de l’héliport.

4.6
PLAN DE DÉNEIGEMENT ET DE DÉGLAÇAGE

Si des travaux d'entretien dus à l'hiver ont lieu à l’héliport, un programme détaillé de déneigement et de déglaçage doit être précisé dans la présente section.  Ce plan devrait comprendre :


•
les conditions qui justifient la mise en marche du plan;


•
la façon de surveiller et d'évaluer l'accumulation de neige et de glace sur les zones à revêtement et les zones opérationnelles;


•
les aires de mouvement (ou des parties de celles-ci) à dégager et la détermination des priorités;


•
la hauteur maximale admissible des andains;


•
la hauteur maximale admissible des accumulations sur les zones opérationnelles et près de celles-ci;


•
les procédures spécifiques, l'équipement et les matériels utilisés pour le déneigement et le déglaçage;


•
les endroits réservés au déchargement et à la fonte de la neige;


•
les fonctions et responsabilités d'organismes, de contractants ou de locataires spécifiques;


•
les procédures de contrôle et de communication avec les véhicules et le personnel;


•
l'identification du personnel autorisé à :




(a)
mettre  le plan en marche;




(b)
fermer des aires de mouvement spécifiques;




(c)
exercer un contrôle opérationnel;




(d)
publier des NOTAM; et


•
les procédures pour l'évaluation périodique de l'efficacité du plan (p. ex. comité d'utilisateurs).

4.7
PROGRAMME DE CONTRÔLE DE LA FAUNE
La présence d'animaux, surtout des oiseaux sur l’héliport ou dans ses environs peut avoir un effet  important sur la sécurité des opérations aériennes.  Dans la présente section, il est important d'indiquer :


•
 comment l'activité des animaux sera surveillée;


•
 à quels niveaux les mesures de contrôle seront établies;


•
 quelles mesures de contrôle de la faune seront utilisées et par qui;


•
 comment le contrôle et les communications du personnel et des véhicules sera maintenu;


•
 qui participera et quelles mesures de coordination sont nécessaires.

Nota :
Le Groupe Aéroports de Transports Canada a préparé un Manuel des procédures de contrôle de la faune (TP 11500F) complet qui peut aider les exploitants à établir un programme de contrôle de la faune.

4.8
PROCÉDURES DE CONTRÔLE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'ENTRETIEN

La présente section doit indiquer de quelle façon s'exercera le contrôle opérationnel sur les travaux de construction et d'entretien du côté piste.  Les procédures établies et précisées dans la présente section devraient comprendre, mais sans s'y limiter :


•
la façon de coordonner le travail entre le personnel des opérations, l'ATC, le gestionnaire de l’héliport, etc.;


•
le moment où le travail sera permis;


•
les procédures pour le contrôle des obstacles du côté piste;


•
les routes spécifiques à destination et en provenance du lieu des travaux;


•
les procédures de contrôle des véhicules (si elles diffèrent du contrôle normal des véhicules précisé dans la section 4.3 ci-dessus), et plus particulièrement dans le cas des véhicules non équipés de radio;


•
les mesures pour isoler le lieu des travaux (le cas échéant); et


•
le marquage et l'éclairage des zones opérationnelles touchées.


Nota :
Des projets de construction distincts peuvent nécessiter un plan spécifique.

4.9
AUTRES PROCÉDURES
Toute autre procédure ou tout plan et programme pertinent à l'exploitation de l’héliport devrait être précisé dans des sections distinctes.  Par exemple, les opérations par faible visibilité.

ANNEXE A - PROCÉDURES RELATIVES AUX NOTAM
Introduction
Les NOTAM sont publiés conformément au manuel de Transports Canada, Procédures canadiennes pour les NOTAM (TP973F).  La présente section vise à fournir une vue d'ensemble du processus décrit dans ce manuel.

Un NOTAM est un moyen de diffuser de l'information sur la modification d'une installation, d'un service, d'une procédure, d'un danger, etc., et dont il est essentiel que le personnel oeuvrant dans les opérations aériennes ait une connaissance en temps utile.  La diffusion des NOTAM se fait par le réseau de données de Transports Canada et fournit des renseignements à jour aux équipages de conduite.

Les services d'information de vol de Transports Canada constituent les principaux points de diffusion des NOTAM, rédigés selon une formulation et un format normalisés.

Critères généraux

Selon le TP 973F, un NOTAM doit être diffusé entre 5 et 48 heures avant la situation donnant lieu à l'émission d'un NOTAM.  S'il y a moins de 5 heures de préavis, les stations d'information de vol concernées transmettront le NOTAM immédiatement sur les fréquences radio air-sol appropriées.

Un NOTAM est exigé dans le cas de toute modification à une information publiée sur l'aéroport ou ses capacités d'exploitation, comme :

>
la mise en service ou hors service d'aides électroniques ou autres à la navigation aérienne ou aux aérodromes;


>
des changements dans les fréquences, l'indicatif, l'orientation et l'emplacement des aides électroniques à la navigation aérienne;


>
des interruptions de service ou un manque de fiabilité et le retour à un fonctionnement normal des aides à la navigation aérienne en route et terminale;


>
l'établissement, l'annulation ou une modification importante d'un espace aérien désigné ou des procédures et services à la circulation aérienne;


>
des changements importants dans l'état de service des pistes et des systèmes correspondants de balisage lumineux d'approche ou de piste qui pourraient restreindre l'exploitation des aéronefs;


>
la présence ou l'enlèvement d'obstacles qui pourraient mettre en danger la navigation aérienne.  Les obstacles dangereux sont définis dans le TP 382F, Normes d'identification des obstacles, Chapitre 2, Exigences générales;


>
des exercices ou manoeuvres militaires et des réservations d'espace aérien;


>
l'établissement, l'interruption ou le changement des zones d'alerte, de danger, réglementées ou militaires (Les émissions relatives à l'annulation d'une zone devraient normalement n'avoir lieu que pendant une heure.);


>
des pannes de communications quand on ne dispose d'aucune autre fréquence satisfaisante [Nota : Les fréquences d'urgence et obligatoires (MF) où aucun émetteur-récepteur d'urgence ou de réserve n'est disponible doivent faire l'objet de NOTAM.];


>
des erreurs ou des omissions dans les publications, qui pourraient mettre en danger l'exploitation des aéronefs;


>
des pannes de systèmes de mesure et/ou d'indications servant à fournir les informations en cours sur le calage altimétrique, le vent de surface, la portée visuelle de piste et la hauteur des nuages au pilote sur le point d'atterrir ou de décoller.  Il n'est pas nécessaire d'émettre un NOTAM lorsque d'autres moyens sont disponibles pour obtenir des lectures.

Les aides à la navigation privées devront faire l'objet d'un NOTAM à la suite d'un avis de la part du propriétaire ou de l'exploitant selon lequel elles se trouvent hors service.

Les NOTAM :  comment les publier?
Lorsqu'un NOTAM est nécessaire, ou qu'il y a des doutes sur la nécessité d'un NOTAM, communiquer avec la station d'information de vol la plus proche à (indiquer le numéro de téléphone de la station d'information de vol de votre région).

Le spécialiste de la station d'information de vol aura besoin des renseignements précis suivants :


>
le nom de l’héliport;


>
l'installation ou le service touché;


>
la nature de la modification;


>
l'heure à laquelle la modification se produira; et


>
l'heure à laquelle la situation reviendra à la normale (si la modification est temporaire).

L'agent d'information aéronautique de Transports Canada peut aussi aider à l'émission d'un NOTAM; le bureau régional et les numéros de téléphone figurent dans le CFS et l'A.I.P. Canada.

Personnes autorisées
Il pourrait être judicieux de désigner une ou des personnes responsables de l'émission d'un NOTAM. Généralement, ce sera le gestionnaire de l’héliport, dont le rôle consiste à identifier et à déterminer la nécessité d'un NOTAM.
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